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Voiture sans permis et modification de l'âge pour l'examen du code de la route
Question écrite n° 12692

Texte de la question

Mme Monique Griseti appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la réglementation du code de la route
relative à la conduite des voitures sans permis, face à l'augmentation préoccupante des accidents impliquant ce
type de véhicules. Dans son dernier bilan, présenté le 4 décembre 2025, la sécurité routière a fait état de 445
accidents corporels survenus en 2024 impliquant des voitures sans permis, dont 37 se sont révélés mortels. Ce
chiffre traduit une hausse de 48 % en un an et un doublement de la mortalité en seulement 5 ans. Cet
indicateur, déjà alarmant, se distingue également par une gravité nettement supérieure à celle observée pour les
véhicules classiques : on dénombre un décès pour treize accidents de voiture sans permis, contre moins de 2 %
pour les automobiles traditionnelles. Dans le même temps, le marché des voitures sans permis connaît une
croissance soutenue, reflet d'un engouement certain pour ces véhicules. En 2024, 31 714 voitures sans permis
ont été vendues, soit une progression de plus de 137 % par rapport aux années précédentes. Cet essor, bien
qu'il traduise une diversification des modes de mobilité et une réponse à certains besoins de déplacement en
zones rurales ou périurbaines, s'accompagne d'une montée en puissance des risques routiers associés à une
formation parfois jugée insuffisante. Actuellement, la conduite de ces véhicules est autorisée dès l'âge de 14
ans, à condition d'être titulaire de l'ASSR 1, de l'ASSR 2 ou de l'ASR et d'avoir suivi une formation de huit
heures, répartie entre enseignement théorique et pratique. Or cette formation reste sensiblement en deçà du
contenu du code de la route exigé pour les autres catégories de véhicules, ce qui pose la question de
l'adéquation entre les compétences acquises et les enjeux de sécurité réels auxquels ces jeunes conducteurs
sont confrontés. De nombreux professionnels de la sécurité routière, auto-écoles et associations d'usagers
soulignent le besoin d'un meilleur encadrement pédagogique et réglementaire pour ces jeunes conducteurs. Ils
insistent notamment sur l'importance d'un apprentissage des règles de circulation plus complet, de la conduite
préventive et de la gestion des risques en environnement mixte (piétons, cyclistes, véhicules motorisés). Dans
ce contexte et au regard de la forte augmentation des accidents et de la mortalité, elle lui demande sa position
sur l'opportunité d'introduire l'apprentissage du code de la route dès l'âge de 14 ans et de faire passer cet
examen pour les conducteurs de ces véhicules.
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